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a Subqh 
if quasi Lo anÈèTÉE w GA ne : 

pie Let Au 25 sepimbre AA "étors 
Auborisant le Directeur de Léünion Agricole 

lhrdennaise à installer et exploiter des 31108 
_ ° dé stockage de céréales sur le territoire de 

Aa conmune de MONTIIOIS, Lieu d1E "Champ Lana" 

Rubriques n° 89/2,153 bia/26, 211/B/1°, 355 4, 
357 septies et 376 bis de le nomenclature des 
installations classées pour la protection de 
L'environnement) 

Le Préfet, Connissaire de La République 
du Département des Ardennes 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

YU la loi du 19 juiltet 1976 relative aux inatallations classées pour la protection 9e l'environnement, nodtfiée et complétée par la loi n° 85/61 du 3 julilet 1985, 
YU les décrebs n° 77-1133 et 85-153 du 21 septembre 1977 et 23 avril 1985, 
VU le tableau annexé au décret modifié du 20 mal 1953 constituant la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement et soumettant à auto risation l'installation visée ci-après, - 
VU la demande présenÉéé par le Directeur Général de L'UNION AGNICOLE ARDENKAISE, Le 5 œtobre 1985, visant à obtenir L'autorisation d'exploiter des s1los de stockage de céréales sur le territoire de 1x comune de MONTHOIS, 
YU les Plans joints à la demande, 

YU le procès verbal de l'enquête publique à laquelle 11 a été procédé À MONTIIOIS du D Janvier au ? février 1986 inclus, en exécution de l'artêté préfectoral du 10 déceubre 1985 ensemble Le certificat de publication et d'affichage de Layis d'enquête, 

VU l'avis émis par Le Commissaire. Enquêteur, 

VU les avis émis par le Directeur Déparbemental des Affaires Sanitaires et Sociales, per Le Directeur Départemental de l'Agriculture eb de la Forêt, par Le Directeur Départemental de L'Equipenent, par LE Drëstèur Départenental dé La Défense et de la Sécurité Civiles, par Le Directeur Départemental des Services d'Incendle et de Secours, 

VU l'avis énis par Le Conseit Départemental d'Hygiène Lors de aa séance du 9 décembre 1986, 

   



  

YU la réponse donnée par le Directeur d 2 février 1987, < l'Unten Agricole Ardennatse, : 

24 mars 1987 par 

  

Attlole_ {es — AUTontSnTEON AUlele_fer 

# Coopérative UNION AUNLICOLE ANDEH à sxplolter un comp ré MODIS, Lieudit "Champ Lin 

  

  Ü Kunéro de 
€ rubrique 

H Lésiguation de 
; * L'inetaltätton : Fapacité 70) 

  

   
Stockage de céréales en ‘en sflos 

letboyage, Laniaage de : 

  

€ 

: 
€ 

: € 
Pulsealice {natale + D 

€ céréales t lée 5 200 kW : { 
Us : € 

3 
3 

{ Installsbion de #2 séchoirs Eotalir D 
€ Sonbust ton t sant 4 200 Éb/h à € 

: + : { “Dépt de gaz conbuat{biei 70 m3 : ù 
{ lquérié : : { 

ë 
e 

+ CSST septlest Dépôt de produite 150 tonnes t D 
LC sagropharmageutiques Po : {- # 

4 
: 

{ * Dépôt d'engrais Hquitess à 60 m3 : Re 
{ : 

‘ : { © Dépôt d'engrais on veao : 1 000 tonnes +: Lt 
€ : 

: : {3554 ? Tranelormateur Amprégné + 169 Kg de FCB à D 
€ ‘ de PcB e . : 
{ 1 

i à 

   

en date du 

908/86 et SA1 — Jpr/ 

  CAE autorisation D: Léclaration NE 5 non classable 

SonCorénient À L'article 15,2 94 dessous, 1e présent arrêté te 
jeut Pas autorAsation d'exploiter OS Concerne la cellule de 
3 200 n3 aîtuée à L'extrémtes Nord Ouest ds 1'extenston 1985.



  

Ackicle 2 - NECLEMENFATION APPLICABLE 

Les, silos de atockage sont soumis aux prescriptions tech niques snnexéés à l'errêté ministériel du 11-eoût 1583. Certaines de ces prescriptions sont rappeléea, précisées où complétées dans le présent arrêté, 

Article 3 = ANNULATION D'ACIES ANTERLEURS 

Lo présent arreté annule et remplace les récépiesés de 
déclaration antérieurs délivrés eu titre de la législation sur 
les installations classéee et relatifa au dit établissement, 

  

# 

  

Es



TITRE . CONDITIONS GENERALES 

… 

Article 4 « CONFONMLTE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES, ° 
Lee Anstalletions st leurs annexes seront stuéee, inotallées st exploitées conformément aux plana et données Lechniques contenue dans les différente docslere da demande d'autorisation, en tout ce qu'ils ne seront pes rontrelres aux dispositions du présent arrété et des arrêtés coplémentatres. 

Atticie 5 Les prescriptions généreles du préaent orr8té stapptiquent : suites Les fnstaltationo pxploitéon dans l'étebliseement pas 10 “pétitiennaîre relovent où non de La nomenclature deë Installations Claoëées, 

4 

Acticlg_ 6 - CONTAULE 

L'exploitent devra 09 nounettre aux vinites de L'établiss— ment qui seront elfectudon par des agents déslgnée à cet effet, 

Artiele 7 - ACCIDENT - INCIDENT 

L'exploitant eat tenu de déclarer, san délai, à L'Inspectlan des Anstel1ëtlang Clepsérs, Les accidents at {ncldents eurvenue du Feit du foncÉfénement de l'installation qui sont de nature À parter sttethte sux Antérôta mentlannés à l'erticle ler de 1e lol n° 76.663 du 19! Juillet 1976, Fe ‘ 

11 fournite à cette dernière, aaus quinze jours, un rapport sur les origlnss et causes du phénomène, gea condéquences, les moaurea prises pour ÿ parer et celtes prices pour éviter qu'il ne 86 reproduise, 
° 

Article p,- MODIFICATION - TRANSFERT — CHANGEMENT D'EXPLOLTANT 

Per spplicetion de l'article 20 du décret n° 771133, toute modlficet{on spportée por le demandeur à L'instellation, k son mode d'utilisation où 8 son voisinage, sk de nature À entrainor un chan- gement notable des élémente du dossier de demands d'eutoriset{on doit 

 



être portés, event sa réolisetion, à la connaisognca du Préfet avec aus lus éléments d'appréciation. 

‘out transfert de 1'ins telletion sur un eutre emplocement nécesaite une nouvelle demande d' autorisation, 

En cas de changement d'explaitant, le nauvel exploitant où son représentant doit en Foire la déclaration eu Préfet dans le moie qui euit la prise en charge de L'exploktstion. 

Article 9_ - A la denenda de L'inspectlon des inatslletions classées, ÂT pourra 8 tte procédé & des mesures de niveaux acoustiques ainsi qu'è des prélèvementa d'échantillons et à des analyses eue 180 émissions atmosphériques, les déchets et 18 rojete d'eaux uséen, 

Les dépenses qui en réeuiteront seront à.la charga de L'exploitent, 

  

à 

F



  

TITRE IT PRESCRIPTIONS GENERALES 

Article 10 - INCENDIE 8t EXPLOSION 

  

Les installations électriques devront 8tre conormes à de norme NFC 15 100 pour le matériel bnsce tension ek aux normes NF 13 100 et 13 200 pour le metériel heute Éension a 
Le matériel électrique, autre que cêbles ou canalisations, devra satiofaire eux diepositions du décrot 78.719 du 17 Juillet 1978 et des textes d'application. 

Les dispositions de l'arrêté du 31 mors 1980 (3,0. du 20 svrit 4900) réglenentent l'équipement électrique deg instal 1n- tiens claosées suaceptibles de présenter des risques d'oxploston sont spplicebles à L'établissement. 

19.2 - Contrôl    dique 
Les" Énétalletions 8t matériels électriques devront en pernanence rester conformesen out point aux spécirications Loch. Diques d'arlgine. Un ceganisme agréé sera chergé de vérifier catle < conformité su mains une lois per an. 

Il en est de même pour toutes 1es parties susceptibles d'emmsgasiner deu charges électriques {vérification des prises de terre, liaison équipotent elles, ..,). 

Des rapports de contrôle de Le ecnfornité et eu bon fonc- fonnement des inateLletions ot matériels électriques seront réqu- Hérenent éteblis (syotémstiquement après cheque visite) ot tanse à la disposition de L'Inspecteur des Installotions Clusséeg, 

"10.3 - Mise à 1a_terre_des ingtolletions + 
Les appareils et mosses nétélllques exposés aux risques d'explosion devront être mia à la terre et reliée par deg liaigans équipotentielles, 
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Lä hise à la terre sera effectuée sutvant les règles da L'art 
recommandées par Les organismes agréés, et sera distincte de celle du paratonnerre, . 

La valeur des résistances de terre eera périodiquement vérifiée et devra êtraconforme aux normes en vigueur. 

10.4 - Eguipenents prités de lutte contre l'incendie : 
  

Les équipements de protection propres à l'établissenent seront constitués au minimum par un ensemble d'extincteurs disposés de telle sorte que chaque installation ait équipée, notamment : 

- tour de pesage 

— expédi&ibioa vrac (postes de chargements, cabine de pesée) 
— tour de manutention 

- galeries sur eb sous cellules 
— poste dé réception route 

= séchoirs 

Stockage d'engrais et de produits agropharmaceutiques 
- stockage de propane 
— locaux électriques, salle des compresseurs, atelier, magasin, salle de commande, bureaux, 

Ses extincteurs seront placés de telle sorte qu'ils sodent parti cultèrenent accessibles eb à proximité des lieux de passage 

De Plus les secours publies devront pouvoir disposer d'une réserve de 60 m3 d'eau alimentée par:le réseau communal, ceci compte Eenu dé l'existence d'un poteau d'incendie de 100 mm installé sur le CD 982 à environ 150 m du premier s110. 

Le jode d'installation des équipements cités au présent arbicelefl Sera soumis pour approbabion au Service Départemental d'Ancendie et de Secours. : 

Un plan, affiché dañs lea lieux fréquentés signalera Leur inplan- = tation. 

19.5 - Intervention des se 

  

Les abords de l'établissement ainsi que l'aménagement des ateliers et locaux intérieurs seror mé conçus de manière à permettre une interven- tion rapide et aisée des Services d’Incendie et de Secours, 

 



Los éléments d'infornation nécessaires à de telles inter ventions serant matérivllsés sur Leg 5015 et bâtimente de manière epparente. 

Les schémas d'intervention seront revus à chaque modiFi- 3 Setlon de Le construction ou du mode de gestion de l'étsbliseenent. 1lo seront edresééa à L'Inspecteur Départemental deg Serviess d'incendie et de Secoura 

ârticie 11 - BRUIT 

Les dispositions da L'errôté ministériel du 20 août 1995 relatif au bruit des installations classée e'sppliquent à l'éta- blissement. : 
Lea niveaux edmiséiblos de bruit (L Limita) à respecter on Limite de propriété sont lea auivants 1 

= les Jours ouvrables, de 7h à 20 messes. 60 BA) les joura ouvrables, de 6h à 7 het de 20h à 22h les dimenches et Jours fériés de 6h à 22h, 
le nuit de 2h 86h... 

55 dn(a) 
SU dB(A). 

Les véhicules et leg engins de chantier utilisée à 1'inté- rieur de l'étabiissement devront être conformes à la réglementation tiggsteur. Les engins de chantier seront d'un type homologué au Hitre du décret du 18 avril 1969 ot don toxton eubséquentes 

  

1 

   

L'usage de tous epparsiie de. communication per vole acous- fique (eirènen, svertioseure, haut-parleurs, ete .0y gônants pour le voisinegs, est interdit, sauf 81 leur emploi est exceptionnel et réservé à la-prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accident, » 

Acticie 12 - POLLUTION 

     ge ! 

Les rejets gazeux provenant des instsllations do maripu- grston de séchage st de atockage des cérésles devront l'aire l'obyot d'un dépaussiérage. 

Les refets provenant des installations de L'extension 1985 ne devront pas content plus de 30 mg/Nn? de poussières. 

LS concentration maximale 89t de 150 mg/Nnf pour 1997 .Anstalletions datant d'avant 1985. u 

 



    

doutes précautions seront priscs afin de Lniter 108 Sssioné diffuse do poussières dons l'environnement Lars du chargement où du déchargement des produite, 

  

Les instelletions de éépouasiérage seront. aménagées et dieposées de menière à permettre los mesures de contrôle des émissions de pouesières dans de bonnes eond1t longe Leur bon état <e fonctionnement sera périodiquement vérifié, 
de manière à Limiter les risques liés à une éventuslle 8x- Plosion déns les instoklations de Jépoussiérage, celles-ci seront sautent que possible situées à l'extérieur des structures rigides de 1'instsllation, 

Les canslisetions smenant J'afe paussiéreux dans les ins tallations de dépounaiérage seront conçues où calculées de manière à ce qu'il ne puisse pas 8e produire de dépôts de poussières. 

Article 13 - POLLUTION DES EAUX 

13.1 - Rejet _des eaux à 
Les seux vannes et eunitairge devront êtr e évacuées confor- mément aux règles epplicablea pour. l' assainissement individuel , 
L'euvrage de rejet des eaux pluvieles ver. 3 eméregé pour permettre. l'exécution de prélèvements, 

   
L'éteblissement devra: être équipé de tous dispositifs “-vtles de nature à éviter une pollution aonideree1es des eeux, 

7 Volume du plus grend réservoir où bidon 
— moitié du volume total déa réservoirs qu bidons, 
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Article 14 - CECHETS 

Les déchets produits per l'éteblissement seront où bien recyclés où bien éliminée dena des installations doment eutorisées À à cet effet, 

Le brülage à l'air libre est interdit. 

         



2e 

TITRE EL = PHESCHIPTLONS PANICULLERES 

Acticle 15 - DISTANCE D'ELUIGNEMENT DU SILO PAR RAPEURF AUX TIERS 

151 - DéCinition de_1e dietance à 
La distance 

hsbitstion ou autre il eu moins égale à 1,5 
tance puisse être {nrérieure à 50 mètres. 

l'extrémité Nord Uuest    
En ce qui concerne la cellule située à l'extrémité Nord Qvest de L'extension 1965, Les dispositions de L'article 15,1 ei- Seeaus n'étant poo potiofaitee, la déchatan relative à La Jouasis d'autorisation est ofournée juedu*à ce que L'exploitant Fourniese se Stude réalisée per un argenisns compétent. L'étude enelyacra lus conséquences de L'explosion éventuelle de 1n cellute et préco- pissras Le ces échéont, Leg moyens à nettre en oeuvre pour qu'une tele explosion 1e purte pre atteinte aux molsons avoisinantes. 
En Éout éta 

le détoi maximal d' . orrôté. 
Et de cause, cette étude devra être remise dns Un en à compter de La publicetion &u présent 

15,3 - Servitude à sk 

L'exploitant devra prendre toutes dispositions nécessaires (servitudes amlables,...) pour éviter la construction de toute habi- tation ou installation fixe occupés par des tiers à Une distance, par rapport aux silos, {nférieure à la vaieur définie à l'artiole 15,1, 
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Article 16 - AUTRES PRESCRIPTIONS CONCENNANT LE STOCKAGE ET LA 
MANIPULATION DES CEREALES 

16.1 -E 

  

3 
Lévation et_les stelecet * 

Les parois de 1e tour d'élévation et des ateliers exposée 
eux poussières seront mures de dispositifs permettent de Limiter 
les effets d'une éventuelle explasion, 

16,2 - Co 

  

8 

Les couvertures des cellules de l'extension 1985 devront 
être réalisées en matériaux légers de manière à offrir Le moins 
de résistance possible en cas d'explosion. 

  

La stebllité eu feu des matérioux utilisés eura su mains ‘de degré une heure. 

16h 

  

Chaque bôtiment de stockuge de céréeles dévre comparter des moyen rspides d'évecuatian pour Le personnel avec au mains deux Lssuea éloignées L'une de l'autre, sut deux Faces opposées. 
Les schémes d'évacuation seront préparés par L'exploitant. et affichées en des endroite fréquentée par Le pergannel, 
Un exercice d'évacuation aure Lieu toua leë ane. 

16.5 - Capotage di 

  

Les sppareils à l'intérieur desquels 11 sers procédé à des manipulations des produite, devront être conçus de manière à Limiter les émisslons de poussières dans Les ateliers. 

   



  

13e 

Les sources émettrices de poussières (jetées d'élévateurs 
ou de transporteurs...} devront être capotées et munies de dispo- 
sitife d'ecpiration et de canalisation de L'air poussiéreux, 

3 
Cet air sera dépoussiéré dans lea conditions prévues à 

l'article 12.1. 

  

16.6 -N 

Les communications entre les ateliers seront Limitées. 
Les ouvertures pratiquées dans les parois intérieures pour le passage des transporteurs, canalisatians, ..., devront 8tre aussi réduites que ponsible. 

Les galerkes et tunnels de Eransporteure devront être conçus de manière à Faciliter tous travaux d'entretien, de réparstion ou de nettoyage des éléments des transporteurs, 

L'ensenble des installations sera conçu de manière à réduire 4 nombre des plèges à poussières tele que aurfeces planes horizon- siteles (en dehors des 8015), revêtements muraux où eo rugueux, en- 
chevétrements de tuyeuterles, coins reculés difficilement access 
bles... 

  

Les prescriptions du présent article 16,6 a'appliquent aux 
Anstellations construites en 1985 ou postérieurement. Elles devront 
être également respectées lats de toute transformation des instel- 
dations construites avant 1985. ° 

  

16:7 - Elimination des _corpe_étrang 
produitg 5 

es grilles seront mises en place sur Les Fosses de récep- tion. Le moille cera calculée de manière à retenir au mieux les corps étrangere. 

     gs t 
L'exploitent devra s'assurer que Les conditions de stockage 

des produits en silo (durée de stockage, taux d'humidité...) n'en- treïnent pos de Fermentation risquent de provoquer des dégagementa de gaz inFlenmables, 

Le température des produits dens les cellules sera contrô- 
lée per un système de thermosundes et toute élévation anormale devra 
pouvoir être éignalée eu tableau général de commande. 

   



ee 

   bébeg d'inflemnetion dans Les 

Aueur Feu nu, point chaud où appareil susceptible de produire des étincelles ne pourra être mointenu ou epporté même sxceptionnellement dans 189 Locaux expoaés eux poussières, que 
168 installations soient en marche où à l'arrêt, en dehore des 
conditions prévues à l'article 16.13. 

Les sources d'éclairage fixes ou mobiles devront être pro- 
tégées per des enveloppeë"1ésistañt aux chocs. 

Les centrales de production d'énergla, en dehors des instal- 
Lations de compression, seront extérieures eux silos. 

Les produits inflammables seront stockéa dans les locaux isolés prévus à cet effet, 

16.10 - p. 

sppereila exposés oux poussières + 
4 

  

enent_des 

Les organes mécaniques mobiles seront protégée contte 1n pénétration des poussières 3 dis seront convenablement lubrifiés et vérifiée. , 

  

Los gaines d'élévateurs seront munies de regards ou de treppes de visite. 

Les arganes mobiles risquent de eubir des échauffements 
seront périodiquement cantrôtés." 

“En outre, l'exploitant éteblira un carnet d'entretien qui cpécifieré La nature, la Fréquence et la localisetion des opérations de contrôle at de maintenance à effectuer par le personnel. 
Lee élévateurs, transporteurs, moteurs... devront être 

équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d'un Ancldent de Fonctionnement, 

Les roulements st paliers des arbres d'éntrainement des élévateurs seront dinposéa à L'extériour de la gaines 

16.11 Slgralement des incidents de Fonctionnement +: 

  

Les silos devront être équipés d'appareils de communication ou d'ecrét d'urgence permettant au personnel de signaler rapidement tout incident, e01t sutomatiquement, soÂE par tout autre.mayen défini par L'exploitant, : 

Ce dernier dressera une liate exhaustive des opérations à 

ste
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effectuer (arrêt des mochines..,)-en Fonction la localisation dé l'incident, {1 era sont eflectuées automat 1quemes 
de la nature ek de précisé si ces opérations nt où manuel lement . 3 

  

L'exploitant éteblire Los conel personnel devra respecter ainsi Hion, arr8t dés machines, ...) à 

gnes de sécurité que Le que les mesures à prendre (évacua- n ces. d'incident grave ou d'sccident . 
essence du personnel 
dans Les Lieux 

  

joue lea travaux de réparot{on où d'anénngement sortent du dmalne de l'entretien courant na pourront trs effectuée qu'après délivrence d'un permis de Feu dOont signé per l'exploitant où par le personne que ce docnler sure nonméme désignée, 

Loreque les travaux auront lieu done uns zone présentant Ues risques importan ts, celle-ci devrs être à l'arrêt eb avoir Été débarrossée de toutes pausslaros, 

Des vis Âtes de contrôle seront effectuées après toute Anterventien, 

16,14 - Utilissti 

  

UEE ouverts ‘+ 

usage de transporteurs ouverts ni est autorisé que 51 e est inférieure à 3,5 mètres par seconde. 
L'exploitant veillera de pius à éviter les courants d'air au-dessus de ce type d'installation. 

   
16.15 - pi nt_et_déchergengnt + 

Les oires de chargement et déchergement des produits seront extécleütes oux 6410 

Elles seront aufrisenment ventilées de menlère à éviter 
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Le création d'une atmosphère explosive, Elles seront périodiquement nettoyées. 
° 

SA ces Anatallabtous sont munies de dispooitifn de coptat1o d'air poussiéreux, 1e rejet à 1 atmosphère ee fora dans leg condi- ? Elono prévues à L'article 12,4, ° 

16.16 - tie 

  

  

jsge dep Loçaux 1 - 
Tous ee Loceux esront débarroesés ré gulièrement des pous- elères recouvrant Le gai, les puruds, Les machines, 

La Fréquence des nottoyages gere Fixée sous 1a ronponanbie lité de L'exploitont. 

La quantité de 
atelier ne devra pas êti aura été définie, 6n ec Classées, comme étant 1 

poussières fines déposées eur Le 901 d'un re supérieure à 50 g/m' sur une surfocs qui cord avec Î'Inepecteur des Inaksllotéona eprésentative de 1'ébet de l'atelier, 
L'inspecteur des InsteLlations Clsovées pourra foire ero- céder h des mesures Je retor d mbées de pousetères à L'intérieur des Abéeux + les Frais qui en révutteront seront à La charge de l'ex pléitant. 

Le nettoyage des steliers ser8, partout ab cols eut possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs où de centrales d'esplretion, 

La matériel utilisé toutes 288 caractériati stnyéphère explonive. 

pour Le nattayage devra présenter uses nécessaires à un ifbnctionnement: sn DER Dour ou ter 

  

Le recours à d'autres dla) 
L'objet de consignes particulière: 

positife de nettoyage devra Faire 

  

‘actitle A7 - DEPOT DE GAZ CUMBUSTIBLE 

Le dépôt devra respecter L'errété-type n°,211 annexé à l'arrêté préfectoral du 8 juijjet 1 989, notemment en cs qu concerne Les points suivants 4 

7 128 parals du réservoir serobt à yne distance minimale de 5 mètres des Linfteu dd pro prlété et de 10 mètres des ouvertures des bâtiments intérieure à 1'éi tebliosement autres que ceux utilisés sxelusivement par le persannel d'oxptoltatian 
- 1e réservoir devra être mle à La terre ;P8r un conducteur dont la-résistonce sera Anférleure à 100 ohmo. L'lnetailntlan do£t «pernettre- le branchement du câble de, Liaison équipotentloile du Véhicule, ravitéileur avec le réservoir “ Pi 

   

  
  



PR TE 

— le réservoir devra être équipé d'un double clapet anti retour. d'emplissage (au tout diposibif équivelent), d'un dispo- si de contrôle du niveau meximal de remplissage, d'une jauge de niveau en continu 

— on devre pouvoir disposer à proximité du dépôt d'un extincteur à poudre portetif hamologus NF MIH, type 55 8 
— le dépôt devra être équipé d'une rampe d'arrosage ou d'un dispositif équivalent 
— afiû d'interdire l'epproche du stockage à toute peraonne étrangère eu service, celui-ci devra comporter une clôture d'une auteur minimale de 2 mètres placée à 2 mètres des parvis du réservair. 

Article 10 - INSTALLATIONS DE COMBUSTION (séchoire) 

Ces instellations respecterant les règles habituelles de sécurité, En particulier : ‘ 
= ds température des gez on contact avec les céréales sera contrôlés en permanence . 

* - L'alimentation du séchoir en combustible devra pouvoir être automatiquement coupée en cas ‘d'eugnentation enormale dé cette température, - 

Article 19 - UEPOT DE PRODULTS AGHOPHARMACEUT QUES 

  

19.1È Cuvettes de rétention « 

Les stockages de prodults différents dont 16 nélenge est <Susceptible d'être à 1'origins de réactions chimiques dengéreuses “doivent être associés à des capacités de rétention distinctes. Choque csparité de rétention doit être cenformè à L'article 13,2 du présent arrêté. . 

  

“19.2 - LE 

  

Dens Le bétiment abritent le dépôt, ne doit 8e trauver aucune . matière inFlgmmeble, 

À défaut, lo dépôt doit être Ano1é du resté du bâtiment par un mue homogène coupe Feu de degré 4 heures montent juequ'au tait. 
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19.5 - Feu : 

IL est interdit d'epporter dans Le dépot du Feu sous une 
Torme quelconque ou d'y fumer. 

19.4 - Surveillance . 
L'exploitation du dépot ss Fait sous La surveillence d'una 

personne syent suivi une Formation sur lea -dangers des praduits 
sgropharpaceut iques . 

Article 20 «+ TRANSFONMATEUR CONTENANT DES POLYCHLONOBIPHENYLES 

Ce transformateur es£ soumle aux prescriptions de l'arrêté 
type n° 355 À annexé à l'arrêté préfectoral n°. 86/183 du 21 avril 1986. Certeines de ces prescriptions sant rappelées ci-après t 

. 20.1. Rétention + 

1 Le traneformateur devra être pourvu d'un dispositif étenche de rétention des écoulements. 

  

20.2 - Protection électrique : 

Le trensfornateur deure être équipé au plus tard à 18 date 
du 8 Février 1980, d'un dispositif de protection électrique indi- 
viduelle tel qu'eucun- réenclenchement ‘automatique: ne sait possible. 
Des consignes. thterdisant tout résritlenchement manuel avant ‘analyse du. défaut devront être données, . . ‘ - 

20,3 - D 

  

3: 

Les déchets provenant des travaux d'entretien ou de déman- 
tèlement du transformateur devront être décontaminée ou éliminés 
dens des installations dûment autorisées à cat elFet. 

Article 21 - INANSPORIS 

  

À 1e sortie de l'éteblissement Un panneau "STOF" 6ere mis 
en plece. , ‘ 

Toutes dispositions utiles doivent être prless pour que le 

 



    

# 

  

mg 

…
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TITRE IV — DISPOSITIONS DIVERSES 

articie 22 > Si Le fonotionnement des installations fait apparaître 

Ace inconvénients où dangers que 1es presoriptions formulées dans 

le présent arrêté ne suffisent pas à prévoir, 3° exploitant doit. 

en Faire la déclaration sans délai à l'Inapecteur des Instaliatins 

Classées. 

cette déclaration mentionnera les mesures de proteobion 

Amédiates ainsi que Les dispositions que L'exploitant propose de 

: mettre en oeuvre pour faire eesser où réduire durablement ces dangers 

ou inconvénients. 

article 23 = Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

article 24 - Dee prescriptions complémentaires pourront à tout moment être 

Tnposées à L'exploitant dans les conditions prévues à l'article 18 du 

décret du 21 septembre 1977. : 

Article 25 - En application de l'artiole 24 du décret du 21 septembre 1977 

présente autorisation ceasera de produire effet ai l'établissement 

n'a pas été exploité pendant deux années consécutiven, sauf oas de force 

majeure. 

Article 26 - Conformément aux d{spositions de l'article 21 du décret 

n$ 17-1133 du 21 septembre 1977 ? 

une copie du présent arrêté sera déposée dans lea mairies 

ée MONTHOIS, LIRY, SAINT-MOREL, BRECY-BRIERES et CHALLERANGE et mise 

à la disposition de tout intéressé, 

  

+ 1 un extrait dudit arrêté énumérant lea prescriptions auxquelle 

L'installation est soumise sera affiché pendant une durée minimum d'un 

mois dans les mairies de MONTHOIS, LIRY, SAINT-MOREL, BRECY-BRIERES et 

CHALLERANGE, 
‘ 

_ ie même extrait sera arfiché en permanence de façon visible 

dans 1'instaliation par les soins du Directeur de L'UNION AGRICOLE 

ARDENNAISE. Ÿ 

_ Un avis sera inséré par les soins de la Sous-Préfecture de 

YOUZIERS et aux Frais de L'UNION AGRICOLE ARDENNAISE dens deux Journaux 

Locaux diffusés dans tout le Département. 

Article 21 - Délai et voie de recours 

En application de L'artlols 14 de la loi du 19 juillet 1976, 

la présente décision ne peut être déférée qu'au Trébunal Admintstratif. 

Le délai de recours es de deux mois pour Le demandeur ou l'exploitant 

Ga délai commence à courir du Jour où la présente décision a été notif. 

 



Peur 853; 

LE SOUS-PRÉF ET Commissaire Adjoint de 1a Républéhuo 

  

-a1- 

duticie 28 - Le Secrétaire Général de 18 Préfecture des Ardennes, Préfet, Connaraire Ad Joint de la lépublique de 1'Arrondissement à des lalres de HOMTMIOTS, LIRY, SAIHT-HONEL l'inspecteur des Inslallationn Classées concerne, de l'exéeution Ju présent arré Directeur de L'Union. Agricole Ardi 

le Sous- 
e VOUZIERS, 

L, BRECY-BRIERES eb CHALLERAUGE, et sont chargés, chacun en ce qui 1 dont anpliabion sera adressée au     

  

ai à CIANLEVILLE-HEZLIENES, Le 25 SEP. 1487. 

  

Pour     le Préfet, Commissaire de la République, 
Le Secrétaire Général, 

Signé : Claude-Pierre BALAND 

#


